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Liste des principaux chantiers sur les routes nationales

Semaine  du 07 au 11 octobre 2019

Chantiers à réaliser sur la route nationale n°1

➔ Entre le pont de Saut Sabbat et la crique « Portal» du PR 212+000 au PR 214+000 :
Entretien de la chaussée, circulation alternée.

➔ Entre les  criques  « Grand  Laussat  et  Stany »  du  PR  209+000  au  PR  218+000 :
Dérasement d’accotement.

➔ Entre Organabo  et  le  « carrefour  de  Mana  »  du  PR  179+000  au  PR  182+000 :
Réalisation d’enduits sur la chaussée, circulation alternée.

➔ Entre « Petit Saut » et Sinnamary du PR 85+000 au PR 112+000 : Enfouissement d’un
réseau électrique haute tension, circulation alternée.

➔ Entre Kourou et « Petit Saut » du PR 72+900 au PR 74+400 : Renforcement de chaussée,
circulation alternée.

➔ Entre  Macouria  et  « Matiti »,  du  PR  34+200  au  PR  34+500 : Remplacement  d’un
ouvrage hydraulique, circulation alternée.

➔ Entre  le  « carrefour  Carapa »  et  Macouria,  du  PR  17+760  au  PR  23+870 :
Enfouissement d’un réseau électrique haute tension.

➔ Entre le pont du Larivot et Macouria, du PR 10+000 au PR 25+000 : Marquage des
ouvrages hydrauliques, chantier mobile.

➔ Entre  le  giratoire  Leblond  et  Macouria,  du  PR  0+000  au  PR  26+300 : Fauchage
mécanique des accotements, chantier mobile.
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Chantiers à réaliser sur la route nationale n°2

➔ Entre  Matoury  et  Gallion,  du  PR  4+000  au  PR  11+000 :  Fauchage  mécanique  des
accotements, chantier mobile.

➔ Entre Gallion et le carrefour de Cacao, du PR 30+000 au PR 53+000 :  Entretien de la
chaussée, circulation alternée.

➔ Entre Gallion et le pont du « La Comté », du PR 31+810 au PR 31+870 : Entretien du
carrefour de « Nancibo » la chaussée, circulation alternée.

➔ Entre  « La  comté »,  et  le  carrefour  de  Cacao,  du  PR  41+000  au  PR  53+000 :
Enfouissement d’un réseau électrique haute tension.

➔ Entre le pont « La Gabaret et St-Georges, du PR 180+000 au PR 184+000 : Fauchage
mécanique des accotements, chantier mobile.

➔ Secteur de St-Georges,  du PR 184+800 au PR 185+200 :  Réalisation accès de la cité
scolaire de St-Georges.

Par ailleurs,  des  interventions  et  des  chantiers  courants  sont  réalisés  tout  au  long  de  la
semaine, sur l’ensemble de l’itinéraire.

Les usagers sont invités à faire preuve de prudence et à porter une attention particulière à la
signalisation annonçant  les  travaux et  interventions  pour leur sécurité  et  celle  des  agents
intervenant sur les voies de circulation.

Les contraintes et aléas de chantier, ainsi que les conditions météorologiques peuvent conduire à
reporter  ou  annuler  certains  chantiers.  Plus  d’information  sur  le  site  internet  de  la  DEAL
Guyane : www.guyane.developpement-durable.gouv.fr
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